ASSOCIATION DU SCOUTISME NEUCHATELOIS

COMITE CANTONAL

PV de la séance du vendredi 10 novembre 2006 à la Maisec, Boudry

Présents :

Laurence Burri, Anouk et Christophe Gillabert, Eric Blaser, Philippe Egli, Michel Bertholet, Sébastien Delage, J.-Michel et Aline Vuilleumier, J.-Luc Geiser, Patrick Hänni, A.-Françoise Vuilleumier, Stéphane Masi, Dario Giani, Catherine Mertenat, Josette Robert, Yves Delamadeleine, Cyril Boillat, Lucien Blandenier, Joseph Beuret, Aurélie Despont, Yvette Boichat, J.-Pierre Audétat, Anne Jeanneret, François Jeanneret, Nicole Humbert-Droz 

(PV Mireille Rais)

Excusés :

Ivan Hiltpold, Lucette Schlaeppi, A.-Françoise Vermot, Eliane Tièche, Jacques Devaud, Marc Schneider, Pierre Pauli

Préambule

J.-Luc Geiser succédera à Nicole Humbert-Droz à la présidence qui, elle, prendra le poste de vice-présidente.

Décès : Gödölö + Mariane Givort, 1ère secrétaire de l'ASN

1
PV séance du 9 juin à Montperreux


Approuvé par le comité

2
Rapport annuel 2006 de l’ASN


Distribution du rapport provisoire par S. Masi aux personnes présentes. Quelques articles seront ajoutés (Montperreux, archives). Sinon, pas de remarques

3
Comptes 2006 (1.10.06 – 30.09.06)

3.1
ASN (présentation P. Hänni)


Les personnes présentes ont reçu les comptes.Résultat Fr. 16'014.35 de bénéfice.


Commentaires : tenir compte du fait que le service des sports a versé 2x le montant des subsides la même année; effectif accru ; loterie moins généreuse.


L’ASN n’a plus qu’un seul compte. Un rectificatif d’écriture a été opéré étant donné qu’une somme se trouvait dans le mauvais compte

3.2
Chalet Montperreux (présentation S. Delage)

Les personnes présentes ont reçu les comptes. Résultat Fr. 1'312.45 de bénéfice.


Commentaires : Les moins (-) sont des charges reportées. On accuse un léger bénéfice en raison du fait qu’aucun investissement n’est fait actuellement, en attendant la décision de l’avenir du chalet (sinon, nous serions en déficit) ; ( aux taxes de séjour qui devraient normalement être détaillées; au bilan, l’i.a. sera comptabilisé plus tard.

4
Discussion et approbation


Approbation des comptes ASN et chalet + décharge par l’assemblée

5
Elections statutaires


Elu à l’AD en mars 07, Lucien Blandenier remplace Stéphane Masi. Présentation de Lucien, act. CG d'Altaïr (…sa vie scout, tout un programme…)


Même date pour l’élection de J.-Luc Geiser en rempl. de Nicole Humbert Droz

6
Projets 2007


- Week-end cantonal (au Jeûne Fédéral), tous les anciens scouts du canton pour le lundi (appel à qui détiendrait une liste des anciens ( A.-F. Vuilleumier)


- Jubilé : MSdS journée de commémoration le 22 février 07 porter le foulard. L'ASN fera un autre signe distinctif, distribué en même temps que l'invitation au we cantonal.


- Scouting sunrise : 1er août 2007, lever du soleil à Kandersteg à 08h00 (rdv mondial), voir si ASN y va


- Cours CG romand : création d'un classeur sur les CG


- Camping Festineuch : en discussion avec les organisateurs (Nicolas Forster)


- Cours de formation habituels durant l’année

7
Budget 2007 (1.10.06 –30.09.07)

7.1
ASN (présentation P. Hänni)


Les personnes présentes ont reçu un exemplaire du budget.


La rubrique fonds du scoutisme a été oubliée dans les comptes 06 – voir au dos du budget : mais ràs à ce sujet


Commentaires : un montant de Fr. 40'000.—est prévu pour le w-e cantonal ; on devrait boucler l’année avec un léger déficit d’env. Fr. 8'000.—

7.2
Montperreux (présentation S. Delage)


Les personnes présentes ont reçu un exemplaire du budget.


L’estimation a été faite par rapport à une moyenne des 4 dernières années du moment que l’avenir du chalet est incertain, soit Fr. 2'580.—de déficit.. Remarques de certains concernant les frais de téléphone. On peut se poser la question de l’utilité de conserver le téléphone fixe. Décision : statut quo pour le confort des locataires et la commande du mazout.


8
Approbation du budget (ASN et chalet)


Oppositions : aucune

9
Rapport d’étude sur l’avenir du chalet de Montperreux


(présentation Y. Delamadeleine, prés. de la commission)


Le rapport a été remis à la PR de l’ASN. 11 points sont présentés dans ce rapport, ils vont de l’historique jusqu’à une éventuelle vente du chalet. Depuis le début, les améliorations du chalet augmentent la complexité de la gestion. Les difficultés (contraintes) sont le réseau d’égoûts, eaux claires (citerne), pas assez d’eau, l’électricité (pas la possibilité d’amener une ligne électrique), les accès (pas entretien).


Les locaux sont occupés la plupart du temps par les éclais. Les nuitées diminuent depuis les années 1990. Concernant l’état du bâtiment, on peut le laisser tel quel un moment sans qu’il se dégrade fortement. Les finances actuellement (selon caissier) ne sont pas catastrophiques. Si pas d’exploitation, coûts inférieurs à Fr. 10'000.--. A noter que les autres chalets rencontrent les mêmes problèmes que le nôtre. Exception : les Amis de la Nature à La Vue-des-Alpes : le chalet fonctionne d’une autre manière, c’est un exemple que nous pourrions copier car il fonctionne mieux.


Vu les contraintes, les actifs n’ont pas grand intérêt à utiliser le chalet. Auparavant, on comptait 1'200 membres contre 600 actuellement, donc difficulté à trouver des personnes qui s’engageraient à gérer le chalet.


La gestion et la gérance pourraient être confiées au comité cantonal.


Vente : les acheteurs ne se bourculent pas au portillon, on pourrait en retirer au max. Fr. 80'000.—(selon renseignements officiels)


Questions à se poser :


- L’ASN n’a plus les forces de conserver ce chalet


- Perspectives de location : reste un intérêt  pour les scouts


- Le bâtiment est sain après 60 ans


- Gros travail pour gérer le chalet : env. 5h. par location, soit env. 500h. par an


- Le chalet n’est pas adapté aux actifs (formation ou autres)


- On n’est pas obligé de vendre actuellement mais reporter la décision et envisager une autre solution


Propositions :


La vente ne résoud pas les besoins des actifs. Le comité cantonal met en place un groupe intérim


1) 
- 
fermeture chalet hiver 06/07



-
arrêt exploitation large


2)
-
en 2007, réfléchir à une structure juridique, à un plan financier (sur la base du 


budget présenté par S. Delage)


3)
-
étude de la vente du chalet



-
consolidation structure juridique



- 
former un groupe de travail (patrimoine neuchâtelois)



-
groupe de réflexion (les besoins des actifs sont réels)


La décision devrait émaner de l’AD, surtout en cas de vente.


Remarques concernant le rapport :  J.-M. Vuilleumier n’est pas d’accord avec les conclusions du rapport qui concernent le « groupe Vuilleumier » qui se charge de recenser les locaux scouts du canton. L’assemblée semble regretter qu’il n’y ait pas plus de solution à court et à moyen terme (remarque du gérant E. Blaser). Souhaits : ajouter au rapport la possibilité de conserver le statut quo avec les mesures adéquates.


Les actifs n’ont pas vraiment besoin de locaux (remarque d’Anf) d’où la question de savoir quels sont les obstacles qui s’opposent à la vente du chalet ? Le laisser tel quel sans exploitation mangerait petit à petit le capital (J.M. Vuilleumier). A Genève, les scouts ont des liquidités (Anf) ; ils sont prêts à discuter de l’achat du chalet : s’informer si c’est toujours le cas


Tendance de l’assemblée (29 personnes) : vendre (13 personnes)


Dans l’immédiat (décision de ce jour le 10 nov. 2006) :


- fermeture jusqu’en mai


- au comité de juin 2007, propositions pour mise en vente avec chiffres précis


D’accord : 15 personnes / opposés : 0 / abstentions : les autres…

10
Divers


 St-Hubert est mis à la porte pour décembre par les anciens de La Rochelle, réactions quant au respect de la philosophie scoute à ce propos. L’ASN peut aider ces groupes mais n’a pas le pouvoir de décider de leur dissolution.


Musée 100 ans du scoutisme : appel de Anf  pour le garnir.

Prochain comité : vendredi 8 juin 2007 (comité gâteaux) à… Montperreux ( !)

20 novembre 2006

mrs


